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Baisse du nombre de médecins agréés
Question écrite n° 9922

Texte de la question

Mme Séverine Gipson attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la désertification
médicale qui engendre dans certains territoires une baisse du nombre de médecins examinateurs agréés par la
direction générale de l'aviation civile (DGAC) pour délivrer des certificats d'aptitude de classe 2 ainsi qu'une
baisse du nombre de médecins agréés pour le permis de conduire et qui permettent le renouvellement d'un
permis avec une catégorie lourde (C - EC - D - ED) et qui traitent les dossiers de suspension ou d'annulation de
permis de conduire (sauf si cela concerne une alcoolémie ou la consommation de stupéfiants). Cette raréfaction
des médecins agréés par la DGAC ou par les préfectures engendre des situations difficiles pour les demandeurs
comme pour les entreprises. Aussi, elle souhaite savoir de quelle façon le Gouvernement entend améliorer le
traitement des demandes, l'organisation de ces médecins agréés et poursuivre sa lutte contre la désertification
médicale.

Données clés

Auteur : Mme Séverine Gipson
Circonscription : Eure (1re circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 9922
Rubrique : Professions de santé
Ministère interrogé :  Solidarités et santé 
Ministère attributaire :  Santé et prévention 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 551226 juin 2018
Question retirée le : 21 juin 2022 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE9922
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA719326
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729979
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO791605
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201826.pdf

